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Le dispositif "Devoirs faits" : comment ça
marche ?

« Devoirs faits  » est un temps dédié,  en dehors des heures de classe, à la réalisation par l’élève des devoirs
demandés par ses professeurs et à l’acquisition de méthodologie dans le travail personnel.

L’objectif est de faire bénéficier les collégiens d’une aide appropriée au sein du collège. 
Les heures proposées dans le cadre du dispositif ne suffisent pas toujours à ce que la totalité du travail personnel
de l’élève soit réalisé, l’important étant que les élèves acquièrent les outils pour travailler seuls.

Trois ateliers seront proposés selon l’autonomie et les besoins des élèves.

L’élève devra traiter prioritairement, durant le temps de « devoirs faits » un travail jugé difficile, une leçon non
comprise, ou qu’il a du mal à mémoriser. Cela nécessite qu’il emmène le matériel nécessaire.

L’élève rentre chez lui en sachant ce qu’il lui reste à faire .

Vous trouverez ci-dessous le planning des plages horaires proposées, ainsi que le coupon réponse à remettre
au professeur principal, le plus rapidement possible car le nombre de places est limité .

Cette année, « Devoirs faits » commence le lundi 9 octobre 2023 .

La Direction du Collège
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